
Cliquer sur :  
- «     » puis sélectionner une 

« photo »  

- «               » puis sur «                      » 

 

Procédure de demande de création de carte d’étudiant 

      La demande de carte est à réaliser uniquement après la disponibilité de votre certificat de scolarité 

(inscription administrative faite et toutes les pièces justificatives déposées et validées) 

1ère Étape : 
Sur votre espace ENT           Cliquer sur l’icône « Ma carte AMU » 

 

 

 

2ème Étape : 
Remplir « Le formulaire en ligne » puis « Enregistrer » votre demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://ent.univ-amu.fr/


3 Étape : 

1. Attendre le mail de la scolarité vous indiquant que votre carte est disponible au service scolarité 

2. Prendre RDV sur « ERIS » depuis votre espace « ENT » 

 

Pour toute question liée à la demande de carte d’étudiant, vous pouvez vous adresser au bureau 

d’inscription relatif à votre formation → Contact scolarité 

 

https://eris.univ-amu.fr/Eris/
https://ent.univ-amu.fr/
https://smpm.univ-amu.fr/fr/contacts-acces

